
Limite communale

Zonages
Ua : Zone de construction anciennes (Noyau historique du vieux Lumbin)

Ub : Zone réservée à des constructions de plus forte densité (habitat intermédiaire et collectif)

Ub1 : Zone réservée à des constructions de plus forte densité (habitat intermédiaire et collectif)

Uc : Zone réservée à des constructions de plus faible densité (habitat individuel et intermédiaire)

Ue : Zone réservée à des équipements publics

Ue1 : Zone réservée à des équipements publics

1AUb : Zone urbanisable à moyen terme par opération d'aménagement d'ensemble, en référence à la zone Ub.

1AUc : Zone urbanisable à moyen terme par opération d'aménagement d'ensemble, en référence à la zone Uc

2AU : Zone urbanisable à long terme, subordonnée à une modification ou à une révision du PLU.

2AUzh : Zone urbanisable à long terme, subordonnée à une modification ou à une révision du PLU. Présence d’une zone humide.

A : Secteur à vocation agricole

AL : Secteur agricole où cohabitent les activités de pleins airs

Azh : Secteur agricole caractérisé par la présence de la zone humide

N : Secteurs naturels

Nh : Zone naturelle et forestière habitée

Nj : Secteurs naturels constitués de parcs et de jardins

Nl : Secteurs naturels destinés aux loisirs

Np : Secteurs naturels protégés (captage du Trou Bleu)

Nz : Zone naturelle soumise à des risques

Nzh : Zone naturelle et forestière humide

Ux : Zone réservée à des activités économiques

Ui : Zone réservée à l'autoroute

Prescriptions
Emplacements réservés

Périmètre de mixité sociale au titre du L123.1.5-16e du code de l’urbanisme

Secteurs comportant des orientations d’aménagement et de programmation (OAP)

Servitude de pré-localisation pour une voirie traversante

Protection du patrimoine bâti au titre de l'article L123.1.5-7
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